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 n° 296 696 du 8 novembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

agissant en nom propre et en qualité de représentants légaux de : 

X 

X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-Y. CARLIER 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 juin 2023, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants mineurs, par X 

et X, qui déclarent être de nationalité rwandaise, tendant à la suspension et l’annulation d’une décision 

d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 3 mai 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 19 juin 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 6 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. MUSTIN loco Me J.-Y. CARLIER, avocat, qui comparaît pour les 

parties requérantes, et Me D. STEINIER loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :  

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Les requérants ont déclaré être arrivés en Belgique le 12 décembre 2018. Le 15 janvier 2019, ils ont 

introduit une demande de protection internationale auprès des autorités belges. Cette procédure s’est 

clôturée négativement, aux termes de l’arrêt n° 263 019 du Conseil de céans, prononcé le 26 octobre 

2021.  
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1.2. Les 16 mai 2019 et 15 juillet 2019, les requérants ont introduit deux demandes d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

La partie défenderesse a déclaré ces demandes irrecevables, respectivement les 5 juin 2019 et 10 février 

2020. Aucune de ces décisions n’a été entreprise de recours.  

 

1.3. Le 22 novembre 2021, la partie défenderesse a pris, à l’égard des requérants, deux ordres de quitter 

le territoire – demandeur de protection internationale (annexe 13quinquies). 

 

Ces décisions ont cependant été annulées par le Conseil de céans, aux termes de ses arrêts n° 274 477 

et 274 478, prononcés le 21 juin 2022.  

 

1.4. Par courrier daté du 29 novembre 2021, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a 

été complétée à diverses reprises, notamment par courriels des 16, 17 et 23 mai 2022, et 19 septembre 

2022.  

 

1.5. Le 3 mai 2023, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Cette décision, notifiée 

aux requérants le 11 mai 2023, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  
 
À l’introduction de leur demande de séjour de plus de trois mois, les requérants invoquent l’article 8 de la 
Convention Européenne des droits de l’Homme et l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne en raison de leur vie privée et familiale sur le territoire. Cependant, ces éléments ne 
peuvent constituer une circonstance exceptionnelle car la partie requérante reste en défaut d'exposer en 
quoi l'obligation, pour la partie requérante, de rentrer dans son pays d'origine aux fins d'y lever les 
autorisations requises, serait disproportionnée, alors que l'accomplissement des formalités auprès du 
poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé 
mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises. Il 
en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l’ article 8 de la Convention 
européenne des droits de l'Homme et de l’ article 7 de la Charte des Droits fondamentaux de l’Union 
Européenne, une ingérence dans la vie privée et familiale de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est 
nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant une 
séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 
demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois (C.C.E., Arrêt 108 675 du 29.08.2013). En effet, une 
telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel 
éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant l’intéressé en vue d’obtenir 
l’autorisation requise » (C.C.E., Arrêt 201 666 du 26.03.2018).  
Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers « que ledit article ne s’oppose 
pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; 
qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur 
pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être 
admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de 
l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que 
cette obligation serait disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie 
privée et familiale de la partie requérante et qui trouve son origine dans son propre comportement (C.E., 
25 avril 2007, n°170.486). Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent 
paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne 
sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé 
ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait. 
» (C.C.E., Arrêt 36 958 du 13.01.2010).  
 
Ajoutons que les requérants évoquent l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'homme, les 
articles 22bis et 24 de la Constitution et l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne en raison de l’intérêt supérieur des enfants. Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 
1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions du deuxième alinéa de l’article 8 Convention de 
sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales « il ne peut y avoir ingérence d’une 
autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et 
qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, 
à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des 
infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés 
d’autrui. A fortiori, la Loi du 15.12.1980 est conforme aux critères de la Directive 2008/115/CE ainsi qu’à 
l’article 7 de la Charte des Droits fondamentaux de l’Union européenne. De même, l'article 22bis de la 
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Constitution qui stipule que : « Chaque enfant a droit au respect de son intégrité morale, physique, 
psychique et sexuelle. Chaque enfant a le droit de s'exprimer sur toute question qui le concerne; son 
opinion est prise en considération, eu égard à son âge et à son discernement. Chaque enfant a le droit 
de bénéficier des mesures et services qui concourent à son développement. Dans toute décision qui le 
concerne, l'intérêt de l'enfant est pris en considération de manière primordiale. La loi, le décret ou la règle 
visée à l'article 134 garantissent ces droits de l'enfant. ». Ces droits sont tout à fait reconnus aux 
intéressés, néanmoins, ils ne disent pas dans quelle mesure, les inviter à régler leur situation 
administrative, en levant l’autorisation de séjour requise conformément à la législation en vigueur en la 
matière, en effectuant un retour temporaire au pays d'origine, est contraire audit article. Ajoutons par 
ailleurs que « l’intérêt de l’enfant », au sens de l’article 22bis de la Constitution, « n’implique pas que toute 
procédure introduite en la faveur d’un mineur d’âge devrait nécessairement se voir réserver une issue 
favorable, ni partant, que devrait être déclaré recevable un recours qui, à l’estime du juge de l’excès de 
pouvoir, ne l’est pas » (C.C.E., Arrêt 231 374 du 17.01.2020). Dès lors rien ne s’oppose pas à ce que les 
Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux 
étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour 
y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le 
territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de 
leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation 
serait disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale 
des requérants et qui trouve son origine dans leur propre comportement (…) (C.E.- Arrêt n°170.486 du 
25 avril 2007). Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un 
retour au pays d'origine. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi 
et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens 
unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (C.C.E., Arrêt 201 666 du 26.03.2018). Le 
Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que : « L’exigence imposée par l’article 9bis de la loi du 
15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour auprès du poste 
diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au 
séjour, n’impose à la requérante qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de leur milieu 
belge, tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de 
plus de trois mois de sorte que ce retour ne peut être considéré comme une ingérence disproportionnée 
dans le droit au respect de la vie privée et familiale. » (C.C.E., Arrêt 281 048 du 28.11.2022). « Aussi, en 
ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 
séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées 
au but poursuivi par le législateur lorsque, en espèce, le requérant a tissé ses relations en situation 
irrégulière, de telle sorte qu'il ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait. » (C.C.E., Arrêt 78 076 du 
27.03.2012 ; dans le même sens : C.C.E., Arrêt 270 723 du 31.03.2022). Ainsi encore, les intéressés 
invoquent, au titre de circonstance exceptionnelle, le respect de l’article 24 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union Européenne (droits de l’enfant). A ce propos, notons que les intéressés ne 
démontrent pas valablement en quoi un retour au pays d'origine ou de résidence à l’étranger pour y lever 
l’autorisation de séjour requise violerait l’article susmentionné. Rappelons que l'Office des Etrangers ne 
leur interdit pas de vivre en Belgique, mais les invite à procéder par voie normale, à savoir demander 
l’autorisation de séjour auprès du poste consulaire ou diplomatique belge compétent pour leur lieu de 
résidence ou de séjour à l’étranger. Précisons encore que ce départ n'est que temporaire et non définitif. 
Et notons encore que la présente décision n’est pas accompagnée d’un ordre de quitter le territoire.  
 
A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour, les intéressés invoquent, au titre de 
circonstances exceptionnelles, la situation sanitaire du COVID-19, soulignant que les voyages sont 
déconseillés, notamment via les mesures prises par le gouvernement belge le 13.03.2020 et via le site du 
SPF Affaires étrangères. Rappelons que les mesures de santé publique prises dans le cadre de la lutte 
contre propagation du virus COVID-19 ne s’opposent pas à la prise d’une décision négative dans le cadre 
d’une demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9bis, s’agissant de mesures temporaires 
adoptées notamment par la Belgique et le Rwanda. En effet, le Conseil du Conseil des Etrangers a déjà 
jugé que « aucune disposition réglementaire actuelle ne s’oppose à l’adoption de décisions prises sur la 
base de la loi du 15 décembre 1980 » en raison de la pandémie du Covid-19 (C.C.E. arrêt n° 264 417 du 
29.11.2021). Notons ensuite qu’il ressort d’informations en notre possession (émanant notamment du 
SPF Affaires étrangères et disponibles sur son site Internet ayant comme dernière mise à jour le 
03.08.2022 et toujours valable le 02.05.2023) que les voyages vers et en provenance du Rwanda à partir 
de la Belgique sont possibles, moyennant le respect d’un certain nombre de règles mises en vigueur dans 
le cadre de la lutte contre l’épidémie du Covid-19 (exemple : recommandation de vaccination ; plus de 
test négatif avant départ ; port du masque encouragé). Notons ensuite que les intéressés doivent 
démontrer qu’il leur est impossible ou particulièrement difficile de retourner temporairement au pays 
d’origine ou de résidence en l’étranger, afin d’y lever les autorisations de séjour de plus de trois mois en 
Belgique. De fait, « c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances 
exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande 
d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, si nécessaire. L'administration n'est 
quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci 
entend déduire son impossibilité de retourner dans son pays d'origine » (C.C.E. arrêt n° 238 619 du 
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16.07.2020). Notons que la présente décision ne vise pas à éloigner les intéressés du territoire belge, 
n’étant pas assortie d’un ordre de quitter le territoire, mais seulement à démontrer l’irrecevabilité de leur 
demande de régularisation et d’exposer qu’il n’existe ici aucune circonstance exceptionnelle valable 
permettant l’introduction d’une demande de régularisation à partir du territoire belge. Compte tenu de ce 
qui précède, cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle.  
 
Les requérants invoquent la santé de leur enfant, [I.], qui souffre de surdité congénitale avec suspicion de 
syndrome d’Usher, ayant un implant cochléaire et qu’elle doit avoir un suivi suite à ça. Un retour au pays 
d’origine est donc impossible. Ils fournissent pour étayer leurs dires, des documents de Sint-Augustinus 
Antwerpen de 07.12.2021 et du 21.02.2022 pour l’implant, un document de rendez-vous de GZA 
(audiologie), un certificat médical du 30.08.2021 du Dr. [A.Z.], un document pour l’ORL du 10.02.2021, un 
« verslag mobiele ambulante begeleiding » du KOCA qui a commencé en février 2022 pour KIDS 
(attestation d’accompagnement spécialisé). Notons que les documents déposés n’établissent pas de 
contre-indication sur le plan médical à voyager et à séjourner au pays d’origine. En effet, aucun de ces 
documents ne fait clairement et explicitement état d’une impossibilité médicale à voyager. De plus, rien 
n'indique que l'état médical de la partie requérante l'empêcherait de voyager temporairement en vue de 
procéder aux formalités requises à un éventuel séjour de plus de trois mois en Belgique (C.C.E., Arrêt 
n°173 853 du 01.09.2016). Notons que les requérants ne nous démontrent pas qu’il leur serait interdit de 
voyager au pays, ni qu’ils ne pourraient se soumettre ou poursuivre un traitement pendant leur séjour 
temporaire au Rwanda. Rien ne permet de dire que les requérants ne peuvent pas obtenir les soins 
médicaux appropriés au Rwanda, ni qu’ils sont inaccessibles et indisponibles. Rien ne permet de soutenir 
qu’il est atteint par une affection représentant une menace directe pour sa vie ou pour son intégrité 
physique, ni par une affection représentant un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il 
n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Les intéressés 
n’expliquent pas en quoi un retour au pays serait difficile ou impossible et il n’est pas démontré que les 
troubles médicaux présentent un degré de gravité tel que le retour au pays d’origine serait particulièrement 
difficile. La partie requérante n'apporte aucun élément qui permette d'apprécier le risque qu'elle encoure 
personnellement en matière d'accès aux soins de santé au Rwanda. Rappelons que la charge de la 
preuve lui incombe. De même, la partie requérante ne démontre pas non plus qu’elle ne pourrait 
bénéficier, si besoin en est, d’une assistance et d’un encadrement spécifique et adéquat durant le voyage 
vers le pays d’origine et dès son arrivée dans son pays d'origine, de façon à garantir la continuité des 
soins nécessaires. Rappelons « qu’il ressort de la jurisprudence administrative constante que c’est à 
l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, 
puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être 
suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire. L'administration n'est quant à elle pas 
tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire 
son impossibilité de retourner dans son pays d'origine, dès lors que les obligations qui lui incombent en 
la matière doivent s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de la placer dans l’impossibilité de 
donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. » (C.E., n°109.684 
du 7 août 2002 et C.C.E., Arrêt n°10 156 du 18.04.2008 et Arrêt n°27 888 du 27.05.2009 et C.C.E., Arrêt 
n°183 231 du 28.02.2017). Il convient également de préciser que le Conseil rappelle « ainsi qu’il ressort 
des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant inséré les articles 9bis et 9ter dans la loi 
du 15 décembre 1980, que l’organisation d’une procédure médicale spécifique permet, in fine, que 
l’appréciation de la situation médicale et de l’encadrement médical dans le pays d’origine soit effectuée 
par un fonctionnaire-médecin qui produit un avis à ce sujet, et qui, si nécessaire, peut examiner l’étranger 
et recueillir l’avis complémentaire d’experts. Si l’existence de deux types de procédures prévues par les 
articles 9bis et 9ter de loi du 15 décembre 1980 ne permet pas d’exclure, de manière absolue, que des 
éléments d’ordre médical puissent être constitutifs de circonstances exceptionnelles au sens de la 
première de ces dispositions, il n’en demeure pas moins que c’est à la partie requérante de le démontrer 
et qu’il ne peut être attendu, dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour 9bis, de la partie 
défenderesse d’être médecin ou d’avoir des connaissances médicales établies. » (C.C.E., Arrêt n°275 
474 du 27.07.2022). En l’espèce, l’état de santé de l’enfant a été examiné dans ses deux précédentes 
demandes d’autorisation de séjour introduites sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, 
le 16.05.2019 et le 16.07.2019, toutes deux déclarées irrecevables. Ces décisions n’ont pas été 
poursuivies auprès du Conseil du Contentieux des étrangers. Enfin, le Conseil rappelle qu'aux termes de 
l'article 9bis, §2, 4°, de la loi du 15 décembre 1980, les éléments qui, comme en l'espèce, ont été invoqués 
dans le cadre d'une demande d'obtention d'autorisation de séjour sur la base de l'article 9ter de la loi du 
15 décembre 1980, ne peuvent pas être retenus comme circonstances exceptionnelles et sont déclarés 
irrecevables (C.C.E., Arrêt n°284 035 du 30.01.2023). In fine, la présente décision n’est pas accompagnée 
d’un ordre de quitter le territoire.  
 
Les requérants invoquent la longueur de leur séjour et leur intégration en tant que circonstances 
exceptionnelles. En effet, Monsieur, Madame et leur enfant né en 2017 déclarent être arrivés sur le 
territoire le 12.12.2018, soit il y a 4 ans. Nous relevons que l’intéressé y a été autorisé au séjour lors de 
la durée de sa demande d’asile, soit plus de 2 ans. Pour étayer son intégration, les intéressés produisent 
plusieurs documents, dont des certificats de suivi de cours de néerlandais (NT2 – deelcertificaat du 
29.08.2019, 02.10.2019, 07.11.2019, 24.01.2020, 03.02.2020, 24.04.2020 et 27.04.2020) et un certificat 
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de cours d’intégration « Inburgering » du 04.05.2020 et du 21.06.2021 auprès de PCVO Moderne Talen 
», une affiliation à CSC/ACV du 06.05.2022, une preuve de titularité d’une carte bancaire et d’une 
assurance familiale auprès de la KBC, une carte de transport De Lijn, et de preuves de l’appartement 
qu’ils louent. Cependant, s’agissant de la longueur du séjour des requérants en Belgique et de sa bonne 
intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont 
autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté des requérants de séjourner sur le 
territoire belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer temporairement 
dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation 
de séjour (C.C.E., Arrêt n°276 463 du 25.08.2022). « Le Conseil rappelle par ailleurs à toutes fins que ni 
une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressé(e) ne constituent, à elles seules, 
des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée dans 
la mesure où la requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la 
réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. 
Il a été jugé que " Il est de jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de 
fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande 
d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, 
peuvent constituer un tel empêchement. " (C.E., arrêt n° 177.189 du 26.11.2007). Ce principe, par 
définition, reste valable quelle que soit la durée de séjour de l’intéressé(e) » (C.C.E., Arrêt n°282 351 du 
22.12.2022).  
En tout état de cause, le Conseil rappelle qu’il a déjà jugé qu’une bonne intégration en Belgique ne 
constitue pas, à elle seule, une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 
décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer in concreto en quoi 
cet élément empêcherait la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue 
d’y lever l’autorisation requise. (C.C.E., Arrêt n°275 470 du 27.07.2022)  
 
Les requérants mettent en avant leur intégration socio-professionnelle, ils invoquent le fait que d’une part 
Mr travaille depuis le 14.09.2021 comme chauffeur de taxi en CDI, et qu’il avait déjà travaillé dans cette 
société du 10.12.2020 au 13.09.2021 en CCD, et qu’avant il avait travaillé pour la société [E.V.] BV du 
11.07.2020 au 11.01.2021 en CDD. Mme de son côté travaille en CDD chez [E.] BVBA titres-services du 
28.10.2021 au 27.11.2021. Ils étayent leurs dires par des fiches de paie. Notons cependant que la partie 
requérante n’établit pas en quoi cet élément constitue, pour les requérants, une circonstance 
exceptionnelle rendant impossible ou particulièrement difficile un retour temporaire dans leur pays 
d’origine dès lors qu’ils ne contestent pas qu’ils ne sont pas autorisés à exercer une quelconque activité 
lucrative. Ajoutons que « le Conseil rappelle que non seulement l’existence de relations professionnelles 
chez un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., 26 avril 2006, 
n°157.962) mais encore même l’exercice d’un travail saisonnier (voir C.E., 23 septembre 2002, 
n°110.548), d’un travail sous contrat à durée déterminée (Voir C.E., 21 juin 2000, n°88.152), d’un travail 
bénévole (voir C.E., 27 décembre 2002, n°114.155) ou d’un quelconque travail, sans posséder les 
autorisations requises à cet effet (voir C.E., 15 septembre 2003, n°22.864) ne doit pas être analysé per 
se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans 
le pays d’origine. En outre, il a déjà été jugé dans un cas similaire que « ne constituent pas de telles 
circonstances (exceptionnelles) ni l'intégration socioprofessionnelle du requérant, spécialement alors que 
la signature des contrats de travail était subordonnée à la régularité de son séjour, ni la longueur de leur 
séjour sur le territoire » (voir C.E., 7 novembre 2003, n°125.224) » (C.C.E., Arrêt n°270 784 du 
31.03.2022). Le Conseil du Contentieux des Etrangers a également déjà jugé : « ainsi, concernant son 
intégration socio-professionnelle, la partie défenderesse a valablement pu considérer que dès lors que 
l’occupation professionnelle vantée n’était plus couverte par un permis de travail, elle n’était pas 
constitutive d’une impossibilité ou d’une difficulté particulière à regagner temporairement le pays d’origine 
pour y introduire la demande selon la procédure ordinaire. La circonstance que cette expérience 
professionnelle aurait été acquise de manière régulière car couverte par un titre de séjour ou encore 
qu’elle risque de perdre des opportunités professionnelles n’est pas de nature à conférer à cette 
appréciation un caractère erroné ou déraisonnable. » (C.C.E., Arrêt n°284 031 du 30.01.2023), et « 
concernant les perspectives professionnelles du requérant, la partie défenderesse a valablement pu 
considérer que la volonté de travailler n’était pas constitutive d’une impossibilité ou d’une difficulté 
particulière à regagner temporairement le pays d’origine pour y introduire la demande selon la procédure 
ordinaire, et ce d’autant plus qu’aucune autorisation de travail ne lui a été délivrée. Ce faisant, la partie 
défenderesse n’exige nullement de l’intéressé qu’il soit déjà en séjour régulier pour se voir régulariser 
mais constate seulement qu’en l’absence d’une actuelle occupation professionnelle et d’une autorisation 
à l’exercer, les perspectives de travail ne sont pas une circonstance exceptionnelle. » (C.C.E., Arrêt n°284 
032 du 30.01.2023). Par conséquent, la circonstance exceptionnelle n’est pas établie.  
 
Quant au délai d’attente et de traitement au pays d’origine lié à l’obtention d’un visa et la possibilité d’une 
non délivrance de celui-ci si les conditions ne sont pas remplies, relevons que ces éléments sont le lot de 
tout demandeur de visa. Ce délai et la nécessité de répondre à des conditions précises établies par la loi 
ne peuvent par définition être qualifié de circonstance exceptionnelle empêchant le dépôt d’une demande 
étant donné que cela affecte 100 % des demandeurs. Notons donc que « quant au délai de traitement et 
au sort de la demande réservée dans le pays d’origine, nul ne peut en préjuger » (C.C.E., Arrêt n°268 317 
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du 15.02.2022), et relevons que l’allégation des requérants ne repose sur aucun élément objectif et relève 
de la pure spéculation subjective (Conseil d’Etat - Arrêt n° 98.462 du 22.09.2001). Il leur revient donc de 
se conformer à la législation en vigueur en matière d’accès, de séjour et d’établissement sur le territoire 
belge, à savoir lever les autorisations requises auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le 
lieu de résidence. Par conséquent, cet élément ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle.  
 
En conclusion, les intéressés ne nous avancent aucun argument probant justifiant la difficulté ou 
l’impossibilité d’introduire leur demande dans leur pays d’origine auprès de notre représentation 
diplomatique. Leur demande est donc irrecevable.  
Notons encore que la présente décision ne vise pas à éloigner les intéressés du territoire belge, n’étant 
pas assortie d’un ordre de quitter le territoire, mais seulement à démontrer l’irrecevabilité de leur demande 
de régularisation et d’exposer qu’il n’existe ici aucune circonstance exceptionnelle valable permettant 
l’introduction d’une demande de régularisation à partir du territoire belge.  
 
Néanmoins, il leur est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans leur pays d’origine 
ou de résidence à l’étranger sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique. » 
 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1. Les parties requérantes prennent un moyen unique, tiré notamment de la violation de l’article 62 de 

la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, de « l'intérêt supérieur de l'enfant, consacré par l'article 3 de la Convention 

internationale relative aux droits de l'enfant » et des « principes généraux de bonne administration, en 

particulier l'obligation de minutie ».  

 

Dans une troisième branche, soutenant que « la décision attaquée ne prend nullement en compte 

l'analyse des effets concrets sur la scolarité et l'[a]ncrage social des deux enfants de la partie requérante, 

dont un enfant atteint de surdité et un enfant né en Belgique », elles rappellent notamment que « Les 

requérants ont invoqué, à l'appui de leur demande d'autorisation de séjour, ainsi que dans les 

compléments adressés à la partie adverse, la scolarité de leurs enfants qui s'effectue en langue 

néerlandaise et en langue des signes néerlandaise ». Elles reprochent à la partie défenderesse de « ne 

fai[re] aucunement mention du moyen invoqué concernant la scolarité des deux enfants, [L.] et [I.] ». Elles 

ajoutent que « la décision ne fait nullement mention du deuxième enfant, [L.] », et soulignent que 

« l'administration ne pouvait ignorer l'existence et la scolarité de [L.] au vu de l'ordre de quitter le territoire, 

qui fût annulé entre-temps, pris à son encontre ». Elles relèvent que « la partie défenderesse ne se 

prononce nullement sur le fait que la scolarité des enfants puisse constituer une circonstance 

exceptionnelle, rendant impossible ou exagérément difficile un retour dans le pays d'origine, dans la 

mesure où la scolarité ne pourrait se poursuivre, même temporairement, en néerlandais ou en langue des 

signes néerlandaise au Rwanda, ce qui n'est pas valablement contesté par la partie défenderesse et 

représente un handicap majeur, en particulier pour l'enfant [I.] atteinte de surdité », et ce alors que « les 

requérants avaient fait état des éléments permettant de considérer qu'un retour, même temporaire, de 

leurs enfants au Rwanda pour y lever une autorisation de séjour, était constitutif d'une circonstance 

exceptionnelle ». Elles précisent que les requérants avaient souligné « dans leur demande datée du 12 

novembre 2021 et dans leur complément daté du 19 septembre 2022 le risque d'interruption de la scolarité 

en néerlandais et en langue des signes néerlandaise d'[I.], notamment car sa surdité et ses implants 

nécessitent de la logopédie et des entraînements d'écoute dispensés à l'école […] », « Dans le 

complément daté du 17 mai 2022 le risque d'interruption de la scolarité en néerlandais de [L.] est précisé 

[…] », et « Dans le complément du 19 septembre 2022, il est précisé que cette interruption entraînerait la 

perte du bénéfice de l'année scolaire en cours ». 

 

Elles concluent que « La motivation de la décision étant incomplète, elle ne peut être considérée comme 

adéquate ».  

 

2.2.1. Sur la troisième branche du moyen unique, ainsi circonscrite, le Conseil rappelle qu'aux termes de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès 

d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est 

autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 
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circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour.  

 

A cet égard, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un 

très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation à laquelle l’autorité administrative est tenue en vertu de diverses 

dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, 

par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, 

le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Si la partie défenderesse, afin de satisfaire aux obligations de motivation 

qui lui incombent, n’est nullement tenue, de procéder à une réfutation détaillée de tous les arguments 

avancés par une partie requérante, il lui appartient, toutefois, de répondre, fut-ce de façon implicite mais 

certaine, aux arguments essentiels de celle-ci. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle également qu’en présence d’un recours tel que celui formé en l’espèce, il 

est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée, dans le cadre 

duquel il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Dans l’exercice de son contrôle de légalité, le Conseil doit se limiter 

à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui 

ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle 

que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

Il lui appartient également de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations de motivation 

des actes administratifs qui lui incombent, dont la portée a été rappelée ci-avant. 

 

2.2.2. En l’espèce, le Conseil observe qu’à l’appui de leur demande d’autorisation de séjour, visée au 

point 1.4. du présent arrêt, les requérants ont, à tout le moins, fait valoir, sous un titre consacré à la 

« scolarité d’[I.] », que « La petite [I.] est scolarisée, depuis le début de l'année scolaire 2021-2022, auprès 

de la Vrije kleuterschool voor Buitengewoon Onderwijs (KOCA) d'Anvers […]. Il s'agit d'un établissement 

d'enseignement spécialisé de type 7, pour les enfants présentant des troubles du développement de la 

parole et du langage et une déficience auditive. L'enseignement a lieu en néerlandais […]. Un retour, 

même temporaire, au Rwanda, afin d'introduire la présente demande auprès de l'Ambassade, nuirait 

gravement au bien-être et à la scolarité de la petite [I.], qui réside en Belgique depuis ses 1 an et demi, et 

qui n'a jamais connu le système scolaire rwandais. D'une part, l'enseignement entamé a lieu en 

néerlandais et ne pourrait donc se poursuivre au Rwanda, où l'enseignement se déroule uniquement en 

anglais et en kinyarwanda, langues qu'elle ne maîtrise pas du tout. D'autre part, un tel retour interromprait 

la poursuite d'une scolarité adaptée à son handicap (dans une langue qu'elle maîtrise), scolarité 

indispensable à la revalidation intensive nécessaire à la suite de la pose de son implant cochléaire. Les 

requérants se trouvant dans l’incapacité de connaître avec certitude la longueur du traitement de la 

demande qu'ils introduiraient auprès du poste diplomatique belge compétent au Rwanda, en particulier, 

compte tenu du contexte sanitaire décrit ci-dessus, et l'issue de celle-ci, une telle interruption pourrait être 

hautement préjudiciable à l'intérêt supérieur de l'enfant. Il s'agit par conséquent d'une circonstance 

rendant impossible ou, à tout le moins, exagérément difficile un retour dans le pays d'origine afin d'y lever 

les autorisations requises ». De même, dans un complément à la demande susvisée, daté du 23 mai 

2022, les requérants ont produit notamment un « verslag Mobiele Ambulante Begeleiding » établi par le 

KOCA Multifunctioneel Centrum, dont il ressort en substance que la fille des requérants doit apprendre à 

entendre à l’aide de ses implants cochléaires, ce pour quoi elle bénéficie, à l’école, de séances de 

logopédie et d’entraînement à l’audition, qu’elle apprend également à l’école la langue des signes 

néerlandaise, et qu’il est important qu’elle arrive aussi à communiquer avec ses parents dans un contexte 

familial, avec l’aide notamment de l’association KOCA. Enfin, dans un complément daté du 16 mai 2022, 

les requérants ont également produit une attestation d’inscription de leur fils L. dans une école maternelle 

néerlandophone pour l’année scolaire 2022-2023. 

 

2.2.3. A cet égard, le Conseil observe que la partie défenderesse a considéré que « Les requérants 

invoquent la santé de leur enfant, [I.], qui souffre de surdité congénitale avec suspicion de syndrome 

d’Usher, ayant un implant cochléaire et qu’elle doit avoir un suivi suite à ça. Un retour au pays d’origine 

est donc impossible. Ils fournissent pour étayer leurs dires, des documents de Sint-Augustinus Antwerpen 

de 07.12.2021 et du 21.02.2022 pour l’implant, un document de rendez-vous de GZA (audiologie), un 

certificat médical du 30.08.2021 du Dr. [A.Z.], un document pour l’ORL du 10.02.2021, un « verslag 
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mobiele ambulante begeleiding » du KOCA qui a commencé en février 2022 pour KIDS (attestation 

d’accompagnement spécialisé). Notons que les documents déposés n’établissent pas de contre-indication 

sur le plan médical à voyager et à séjourner au pays d’origine. En effet, aucun de ces documents ne fait 

clairement et explicitement état d’une impossibilité médicale à voyager. De plus, rien n'indique que l'état 

médical de la partie requérante l'empêcherait de voyager temporairement en vue de procéder aux 

formalités requises à un éventuel séjour de plus de trois mois en Belgique (C.C.E., Arrêt n°173 853 du 

01.09.2016). Notons que les requérants ne nous démontrent pas qu’il leur serait interdit de voyager au 

pays, ni qu’ils ne pourraient se soumettre ou poursuivre un traitement pendant leur séjour temporaire au 

Rwanda. Rien ne permet de dire que les requérants ne peuvent pas obtenir les soins médicaux appropriés 

au Rwanda, ni qu’ils sont inaccessibles et indisponibles. Rien ne permet de soutenir qu’il est atteint par 

une affection représentant une menace directe pour sa vie ou pour son intégrité physique, ni par une 

affection représentant un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Les intéressés n’expliquent 

pas en quoi un retour au pays serait difficile ou impossible et il n’est pas démontré que les troubles 

médicaux présentent un degré de gravité tel que le retour au pays d’origine serait particulièrement difficile. 

La partie requérante n'apporte aucun élément qui permette d'apprécier le risque qu'elle encoure 

personnellement en matière d'accès aux soins de santé au Rwanda. Rappelons que la charge de la 

preuve lui incombe. De même, la partie requérante ne démontre pas non plus qu’elle ne pourrait 

bénéficier, si besoin en est, d’une assistance et d’un encadrement spécifique et adéquat durant le voyage 

vers le pays d’origine et dès son arrivée dans son pays d'origine, de façon à garantir la continuité des 

soins nécessaires. […] Il convient également de préciser que le Conseil rappelle « ainsi qu’il ressort des 

travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant inséré les articles 9bis et 9ter dans la loi du 

15 décembre 1980, que l’organisation d’une procédure médicale spécifique permet, in fine, que 

l’appréciation de la situation médicale et de l’encadrement médical dans le pays d’origine soit effectuée 

par un fonctionnaire-médecin qui produit un avis à ce sujet, et qui, si nécessaire, peut examiner l’étranger 

et recueillir l’avis complémentaire d’experts. Si l’existence de deux types de procédures prévues par les 

articles 9bis et 9ter de loi du 15 décembre 1980 ne permet pas d’exclure, de manière absolue, que des 

éléments d’ordre médical puissent être constitutifs de circonstances exceptionnelles au sens de la 

première de ces dispositions, il n’en demeure pas moins que c’est à la partie requérante de le démontrer 

et qu’il ne peut être attendu, dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour 9bis, de la partie 

défenderesse d’être médecin ou d’avoir des connaissances médicales établies. » (C.C.E., Arrêt n°275 

474 du 27.07.2022). En l’espèce, l’état de santé de l’enfant a été examiné dans ses deux précédentes 

demandes d’autorisation de séjour introduites sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, 

le 16.05.2019 et le 16.07.2019, toutes deux déclarées irrecevables. Ces décisions n’ont pas été 

poursuivies auprès du Conseil du Contentieux des étrangers. Enfin, le Conseil rappelle qu'aux termes de 

l'article 9bis, §2, 4°, de la loi du 15 décembre 1980, les éléments qui, comme en l'espèce, ont été invoqués 

dans le cadre d'une demande d'obtention d'autorisation de séjour sur la base de l'article 9ter de la loi du 

15 décembre 1980, ne peuvent pas être retenus comme circonstances exceptionnelles et sont déclarés 

irrecevables (C.C.E., Arrêt n°284 035 du 30.01.2023). In fine, la présente décision n’est pas accompagnée 

d’un ordre de quitter le territoire ».  

 

2.2.4. Au regard de l’ensemble des éléments de la demande d’autorisation de séjour, mis en exergue au 

point 2.2.2., le Conseil observe que la motivation de la décision querellée relative à la surdité de la fille 

des requérants apparait lacunaire, dès lors qu’elle se limite à analyser l’aspect médical de son handicap.  

Sur ce point, le Conseil constate, à l’instar de la partie requérante, que la partie défenderesse ne motive 

pas sa décision quant aux spécificités de la scolarisation de la fille des requérants, ni quant à 

l’apprentissage par celle-ci (et ses parents) de la communication en langue des signes néerlandaise, 

éléments pourtant soulevés et étayés par les requérants dans leur demande et les compléments de celle-

ci, et qui devaient donc être pris en considération dans l’examen des circonstances exceptionnelles 

alléguées. 

Par ailleurs, le Conseil relève également que l’acte attaqué n’apparaît nullement motivé quant à la 

scolarité du fils des requérants en Belgique, telle qu’invoquée dans la demande susvisée et ses 

compléments.  

 

Dans cette perspective, indépendamment de leur pertinence, à l’égard de laquelle il ne lui appartient pas 

de se prononcer, le Conseil ne peut, dès lors, que constater que la partie défenderesse n’a, parmi les 

éléments que les requérants invoquaient à l’appui de leur demande d’autorisation de séjour, pas tenu 

compte des divers éléments et documents relatifs à la scolarité de leurs deux enfants et aux spécificités 

de celle-ci en ce qui concerne la fille des requérants.  

La motivation de l’acte attaqué ne peut donc, dans cette mesure, être considérée comme suffisante. 
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Par ailleurs, le Conseil observe que, si l’examen du dossier administratif révèle l’existence d’une « note 

de synthèse », datée du 27 avril 2023, libellée par la partie défenderesse dans les termes suivants :  

« […] Argumentation développée dans la demande d’autorisation de séjour : 

Les requérants avancent les faits suivant : 

• Art.7 CDFUE + art. 8 CEDH : vie privée et familiale 

• Intérêt supérieur de l'enfant : 

Art. 22bis al. 4 Constitution belge + art. 24 CDFUE + art. 8 CEDH + art. CDFUE 

• Covid-19 : 

Voyages déconseillés; Mesures prises par le gouvernement belge dès le 13.03.2020. ; Site du SPF 

Affaires étrangères 

• Santé d'[I.] : 

Souffre de surdité congénitale avec suspicion de syndrome d’Usher. Implant cochléaire. Et doit avoir un 

suivi suite à ça. Donc pas de retour possible. Fourni des documents de Sint-Augustinus Antwerpen de 

21.02.2022 pour l’implant 

• Scolarité [I.] : 

Scolarisée depuis 2021-2022, attestation de la Vrije kleuterschool voor Buitengewoon Onderwijs 

d’Anvers. Attestation inscription crèche 06.05.2022 pour 2022-2023. Enseignement en néerlandais de 

type spécialisé. Un retour est donc impossible car n’a jamais connu le système scolaire rwandais, et 

inadapté à son handicap. Interruption scolarité. Preuve inscription école maternelle « Sint-Jozefinstituut - 

Basisschool » pour la rentrée le 01.02.2023. 

Attestation inscription centre d’accueil de jour « [B.] » 

• Perspective d’emploi : 

[…] 

• Longueur traitement au PO 

• Séjour et intégration : 

[…] 

Décision + motifs : 

Irrecevable : défaut CE », il reste que ce document – qui se limite à énumérer les éléments invoqués à 

l’appui de la demande d’autorisation de séjour des requérants – ne comporte, au demeurant, aucune 

explication quant aux raisons pour lesquelles la partie défenderesse estime que ceux-ci ne sont pas de 

nature à constituer des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980.  

 

Le Conseil observe que, dans sa note d’observations, la partie défenderesse ne développe aucune 

argumentation concernant les éléments spécifiques susmentionnés.  

 

2.3. Il résulte de ce qui précède que la troisième branche du moyen unique est fondée et suffit à 

l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres branches du moyen qui, à les 

supposer fondées, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3. Débats succincts. 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

4. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 3 mai 2023, est annulée. 

 

Article 2. 
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La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de sept cent quarante-quatre euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit novembre deux mille vingt-trois par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


